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( N° 204. ) 

Chambre des Représenta11ts. 

SÉANCE DU t 2 MAI 1870, 

-----··- 
RÉVISION DU CODE DE COMMERCE (1). 

( LIVRE Il, TITRES XII à XIV.) 

RAPPORT 
fAIT, AU NOl\l DE LA COMMISSION (1), PA.R Dl. VANIIUIUDEÊCI(. 

MESSIEURS, 

Le projet. de révision du Code de commerce ne pmpose que trois modi 
fications aux dispositions dont se composent aujourd'hui les titres XII , XI JI, 
et XIV du livre li. 
Les deux premières se rapportent aux articles 417 et 428 du Code placés 

au titre XIJ 1 dit jet et de la, contribution. 

(') Projet de loi. 11°29. / S · 1 l864-1865 
1 · ,c 1· 1 270 ession l c . Rapport sur e utre , , ivre ••, n° . ) 

Rap_po1·t s111~ le titre Ill, liv'.·e 1°', n~ 62. / . 
Projet de l01 contenant le utre V, livre 1°', adopté pa1· la Chambre > Session de 1865-1866. 
au t•r vote, n° 122. \ 

Rapport sur le litre t=, livre 1°', n" 58. ' 
Rapport sur le titre Il, n" 76. / Session de 1866-1867. 
Rapport sur le titre IV, n° 91. \ 
Rapport sur le titre VIII, n° 4. 
Happort s111· le litre VII, n° 14. 
Amendements aux litres let Il, n° 28. ~ Session de i86ï-1868. 
Amendements de !IL le Ministre de la Justice nu titre VIII, sup- 
plément au 11° 28. 

Happort sur ces amendements, n° 27 (session de -1868-1869). 
Amendements au titre Vlll, n•s 24, 2:5 et 27. 
Titre Vlll, livre 1°', adopté par la Chambre an premier vole, 11° 28. 
Amendements aux titres IV et VII, n° 55. 
Projet de loi contenant les titres I, II, Ill et IV, livre I", adopté par la Chambre au premier 
vote, n° 56. 

Rapport sur le titre IX, livre 1°•, n° 57. 
(LCI suite à la page 2.) 

('t) La commission est composée de ~Hl. VAN1m111Ei'..ci., président. S.\BATrnn, VAN ISEGIIEM, - 

GmLLCRY, Duro~.r, or. WANDRE et V murnmE. 
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Le jet est l'action de précipiter à la mer tout ou partie du chargement 
pour alléger le navire. 
Pour donner lieu à une indemnité, il faut que le jet ait eu lieu 
1° Dans les cas prévus pnr la loi; 
2° En vertu d'une délibération motivée; 
5° Avec un résultat utile. 
La contribution a pour objet de faire concourir ù l'indemnité de la perte, 

proportionnellement à l'intérêt de chacun d'eux, tous ceux pour qui elle a 
, été utilement soufferte. 

La contribution, pnr conséquent, est, due: 
·1° Par le navire et le fret; 
ju Pm· les effets sauvés; 
5u Par les effets jetés. 
Cepeudant, d'après l'article 4i7 du Code , le navire ayant subi certaine 

détérioration par le fait seul du voyage, la contribution ne devait pas porter 
sur la totalité du navire et du fret 1 mais seulement sur la moitié {le l'un et 
la moitié de l'autre('). 

La même proportion était indiquée à l'article 504 (titre die fret) et à I'ar 
tiele 401 ( titre des avaries). 

Votre commission , d'accord avec les auteurs du projet, ayant' modifié l'ar 
ticle 401 et par relation l'article 504, dans le sens d'une contribution à sup 
porter par le navire et le fret pmw lem· valeur entière) il fallait apporter un 
semblable changement à l'article 417 (2). 
Toutefois c'est uniquement en ce qui concerne la contribution du navire 

et du fret que l'article 4 J 7 ancien se trouve modifié. 
Si ceux qui profitent du sacrifice doivent supporter l'indemnité , il est évi 

dent que la répar+ition doit être faite sur les marchandises sauoées et le 
naoire. En cc point l'article 417 doit être maintenu. 

A.rnendemenls au titre 111, livre (•r, n•• (-i6, 68, 71, 74, ï1, 80, 82, 86, 89, 90, 93 et 142. 
Rnppor], sur le titre Vl, livre l•r, n° 76. 
Amendements au titre 111, livre t•• (Sociétés COO])éralil!es), n° 87. 
An icles du titre Ill, livre 1er, adoptés par la Chambre an premier vote, n° 102. 
H:1ppm·t sur les amendements renvoyés à la commission, u~ 112. 
Bapport sur des amendements proposés par le Gm1vernemcnt concernant les sociétés coo 
pératives, n° 130. 

Amendements aux articles du titre Ill, livre 1~•, relatifs aux sociétés, qui ont été adoptés au 
premier vote, n" 135, 139 et 147. 

Nouvelle rédaction, par la eommission , de l'article 44 du titre Ill, livre 1•0, n° 152. 
Articles (lu titre Ill, livre 1er, concernant les sociétés coopératives, adoptés pa1• la Chambre 
au premier vole, n° 140. 

Rapport sur les titres f à vm, livre Il, n° 200. 
Rapport sin- le titre IX, n" 201. 
Bnppoi t sur le titre X, n° 202. 
Rapport sur le titre XI, n° 203. 

(1) Bravanl-Veyrières,1'/anuel, n•• 183, 18I~. 
(2) Exposé des motifs, p. 465, et mon rapport sur les huit premiers titres tic 1'e livre in /ine. 

(Doenmcni , n° 200.) 
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Les propriétaires dos effets jetés profitant du sacrifice, puisqu'ils sont 
remboursés sur cc qui reste, il est trop juste que ces effets jetés contribuent 
également. Ici encore on doit conserver la disposition existante (1). 

Voici maintenant le changement apporté à l'article 428. 
D'après cet article, le capitaine cl l'équipage sont privilégiés, pour le mon 

tunt de la contribution , sur les marchandises ou le prix en provenant. Une 
première rédaction portait : cc En cas de refus de la part des contribuables 
de payer leur pint à la con tribu lion, le capitaine peut retenir- leurs marchan 
dises et en faire ordonner la vente jusqu'à concurrence de leurs portions. >, 
La rédaction du Code actuel fut préférée comme déterminant mieux le droit 
du capitaine, lequel s'exerce, comme tous les priviléges , par voie d'opposi 
tion, de condamnation et de vente j udiciaire. Toutefois, malgré le change 
ment de texto , la pratique admettait que le capitaine pouvait suspendre la 
remise des marchandises jusqu'au payement de la contribution, ou tout au 
moins qu'il pouvait demander une caution. C'est à ce dernier moyen de 
coërcition q11c l'article nouveau limite son droit (2). 

La troisième modification proposée est relative i.t l'article 452. On réduit 
àtrois uns, à compter de la date du contrat 1 le délai de fa prescription établie 
pur cet article poul' toute action dérivant d'un contrat à la grosse ou d'une 
police d'assurauce. L'ancien délai de cinq ans est trop-long, eu égard à la 
rapidité actuelle des communications; celui de trois ans, déJà adopté pour 
les assurances en général, sera cette fois encore amplement suffisant I'). 

Votre commission adopte ces trois changements: elle ne croit pas devoir 
en proposer d'antres. 

Le Président-Rapporteur, 
P. VANHU:\IBEÊ.CIL 

(1) Boulay-Paty, Cours, t. IV, p. 556. 
(2) Boulay-Paty sui· Emerignn , chap. XII, section XLII; Dalloz, v0 Dro'ÎI maritime, n° 12':!8; 

Exposé des motifs, p. 4(i6. 
(5) Exposé lies motifs, p. ,i6ï et mon rapport sur le titre IX du livre 1•• ( Dooument«, u" 57), 

p. 28. -- D'après l'exposé des motifs, ce délai de trois ans a été adopté pm· le Code hollandais. 
L'allégntion a besoin d'être expliquée; la forme absolue qu'on lui a donnée peut faire penser que 
la h1gislation des Pays-Bas aurait établi une prescription de trois ans pour les actions dérivant des 
contrais à la g1'osse el des assumnces maritimes. Il n'en est rien : l'article 745 du Wetboek IJllll 
l.oophm1del de 1838 est conforme à l'article 452 du Code français de 1808. De même aussi que 
l'article 453 de ce dernier Code, l'article 741 du texte hollandais admet une prescription d'en an 
applicable aux actions en payement pour fret de navire, gages et loyers des officiers, matelots et 
autres gens de l'équipage, nourriture fournie aux matelots par ordre du capitaine. l\lais l'article 742 
néerlandnis s'écarte de notre article 433 actuel, en soustrayant à la prescription annale les four 
nitures de choses nécessaires aux constructions, équipement et avictuuillernent du navire, les 
salaires d'ouvriers, les ouvrages faits, et en créant pour les actions relatives à ces objets une 
prescription nouvelle et spéciale fixée à li-ois anuée.~. Nous ne disons pas qu'on ne puisse tirer ici 
aucun argument de cet article i-1-2; seulement, n'nllons pas cfoi[·e que la Ifgislation de nos voi 
sins du Nord renferme une disposition identique à celle pa1· laquelle le projet belge réduit il trois 
ans la preserjption des actions dérivant d'un contrat à la grosse 011 d'une police d'assurance ma 
ritime. 
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PROJET DE LOI. 

- 
P1•ojet du Gouvernement. 1 t>roJet de la eommïsston. 

TITB.E XII (a). 1 TITRE XII. 
DU IET ET DE LA CONTRIBUTION, 1 DU JET ET DE LA CONTRIBUTION. 

AnT. 441. 1 ART, 441. 

Si, par tempête on par- la chasse de l'ennemi, 1 (Comme ei-eontre.) 
le capitaine se croit ohligé , pour le salut du na- 
vire, de jeter en mer une partie de son charge- 
ment, de coupe'-' ses mâts ou d'abandonner ses 
ancres, il prend l'avis des intéressés au charge- 
ment qui se trouvent dans le vaisseau, et des ] 
principaux do l'équipage. 
S'il y (l diversité d'avis, celui du capitaine et 

des peincipaux Ile l'équipage est suivi. 

ART •. u2. , ART. 442. 

Les choses les moins nécessaires, les pins pe- j ( Comme ei-contre.) 
sautes et de moindre prix sont jetées les pre- 
mières, et ensuite les marchandises du premier 
pont au choix du capitaine, et pnr l'avis des prin - 
eipaux de l'équipage, 

An'r. 445. 1 Ail.'r. 443. 

Le capitaine est tenu de rédiger par écrit la ( Comme ci-contre.) 
délibération, aussi tôt qu'il en a les moyens. 

La délibération exprime: 
_ Les motifs qui ont déterminé le jet, 
Les objets jetés ou endommagés. 
Elle présente ln signarure des délibérants, ou 

les motifs de leur refus de signer. 
Elle est transcrite sur le registre, 

ART. 444. I ART. 4-U. 

Au premier port où le navire abordera, le en- j ( Comme ci-contre.) 
pitaine est tenu, dans les vingt-quatre heures de 
son arrivée, d'affirmer les faits contenus dans la 
délibération transcrite sur le registre. 

(a) Voir les procès-verbaux des séances de la commis 
sion du 10 juin 1865. 
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11rojet du Gouvernement. 1 Projet de la eommiaston. 

ART, 445, 1 ART, 445. 

L'état des pertes et. dommages est fait dans le ( Comme ei-ecntre.) 
lieu 'du déchargement. du navire , à la diligence 
du capitaine et par experts, 

Les expei·ts sont nommes par le tribunal do 
commerce, si le déchargement se fait dans un 
port belge ( a). 

Dans les lieux où il n'y a pas de tribunal de 
commerce, les experts sont nommés par le juge 
de paix. - 

lis sont nommés pat' le consul de Belgique(b), 
el, à son défau t, par le magistrat du lieu, si la 
décharge se fait dans un port étranger. 

Les experts prêtent serment avant d'opérer. 

Ain. 4i6. 1 AnT. 446. 

Los marchandises jetées sont estimées suivant 
le prix courant du lieu du décharge1!!_ent; lem· 
qualité est constatée pat· la production des con 
nnissements, et des factures s'il y on a. 

Ain. 447 . 

Les experts nommés en vertu de l'article pré 
cédent font la répartirion des pertes et dom 

. mages. 
La répartition est rendue exécutoire par l'ho 

mologation du tribunal. 
Dans les ports ëtrangers , la répartition est 

rendue exécutoire par le consul de Belgique (b). 
ou, a son défaut, pu tout tribunal compétent 
sur les lieux. 

Ain. 448 (c}. 

La répartition pour le payement des perles et 
dommages est fuite sur les effots jetés et sauvés 
et sur le navire et le fret, conformément aux 
articles 454 et 435 du titre des avaries. 

Ain. 449. 

Si la qualité des marchandises a été déguisée 
par le eonnaissement , et. qu'elles se trouvent 
d'une plus graode valeur, elles contribuent sur 
le pied de leur estimation, si elles sont sauvées. 

Elles sont payées d'après la qualité désignée 
par le connaissement, si elles sont perdues. 

Si les marchandises déclarées sont d'une c1ua- 

(a) Belge au lieu de. [rançats : 
(b) Belgique au lieu de: France. 
(c) La mention des articles faite au présent article sera 

rectifiée lors du second vote, 

( Comme ei-contre.) 

AnT. 447. 

(Comme ci-eoutre.) 

AnT. 448. 

( Comme ci-eontre.) 

AllT. 449. 

(Comme ci-contre.) 
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Jlt'ojel du ûuuvernement. 

lité inférieure à celle qui est indiquée par le con 
naissement, elles contribuent <l'après la qualité 
indiquée pm• le counaisscment , si elles sont sau 
vées. 

Elles sont payées sur lo pied de lem' valeur, 
si elles sont jetées on endommagées. 

A1\1'. 4110. 

Les munitions de guerre el ile bouches, et 
les hardes dos gens de l'équipage, ne contri 
buent point au jet; la valeur de celles qui au 
ront été jetées ser,1 payée pa1· contribution sur 
tous les autres effets. 

1 
Les effets dont il n'y a pas de connaissement 

ou déclaration du capitaine ne sont pas payés 
s'ils sont jetés; ils coutribueut s'ils sont sauvés. 

A1l'r. 452. 

Les effets d1arf,és sur Il' tillac ù11 navire con 
tribuent s'ils sont sauvés. 
S'ils sont jetés ou endommagés pat· le jet , le 

propriétaire n'est point admis à former une de 
mande en contribution; il ne peul exercer son 
recours que eontre le capitaine. 

A1rr. 453. 

Il n'y a lieu ù contribution poul' raison du 
dommage arrivé au navire que dans le cas où 
le dommage a été foit pom· Iaeiliter- 1~ jet. 

A11T. 4M. 

Si le jet ne sau, e le navire, il n'y a lieu à au 
cune contribution. 

Les murchandises snuvécs ne sont point termes 
du payement ni du dédommagement de celles 
qui ont été jetées ou endommagées. 

ART. 455. 

Si le jet sanve le navire, et si le navire , en 
continuant sa route , vient à se perdre, 

Les effets sauvés contribuent au jet sur le pied 
de leur valeur, en l'état où ils se trouvent, dé 
duction faite des frais de sauvetage. 

Anr. 456. 

Les effet,;.' jetés ne contribuent en aucun cas 
au payement des dommages arrivés depuis le jet 
aux marchandises sauvées. 

Les marchandises ne contribuent point au 
payement du na l'ire perdu ou réduit à l'état din 
navignbilité. 

Projet de ln eommtsstou 

AR.T, 450. 

(Comme ci-contro.) 

Arn. 451. 

(Comme ci-contrc.) 

(Comme ci-contre.) 

(Comme ei-eontre.) 

(Comme ci-contre.) 

Anr. 41);:j, 

(Gomme oi-conu-e.) 

Arn. 456 

( Gomme ci-contre.) 
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Pl'ojet du Gouvernement. 1 I•l'ojet Ile la commission. 

ART. 4êi7. 1 AnT. 4o7. 

Si, en vertu <l'une délibération, le navire a (Comme cl-contre.] 
été ouvert pour en extraire les marchandises, 
elles contribuent à ln réparation du dommage 
causé au navire, 

An·r. 408. 

,En cas do perte des marchandises mises dans 
tics barques poul' alléger le navire entrant dans 
un port ou une rivière, la répartition en est faite 
sur le navire et son ch:ugement en entier. 

Si le navire périt avec le reste de son charge 
ment, il n'est fuit aucune répartition sur les mar 
chandises mises dans les alléges , quoiqu'elles 
arrivent à bon port. 

Aar; 459. 

Dans tous les cas ci-dessus exprimés, le capi 
taine et l'équipage sont privilégiés sur les mar 
chandises ou le 1nh en provenant pour le mon 
tant de la contribution. 

Ils ne peuvent toutefois retenir les marchan 
dises si le destinataire donne caution pour le 
payement de la conrêibution, 

A11T, 460. 

Si, depuis la répartition, les effets jetés sont 
recouvrés par les propriétaires, ils sont tenus de 
rapporter au capitaine et aux intéressés ce qu'ils 
ont reçu dans la contribution, déduction faite 
des dommages causés pat• le jet et des frais de 
recouvrement. 

TlTRE XIII (a). 
DES PRESCIUPTIONS. 

ART, 461. 

Le capitaine ne peut acquérir la propriété <lu 
navire pa1· voie <le prescription. 

AnT. 462 {b). 

L'action en délaissement est prescrite tians les 
délais exprimés par l'article 573. 

(a) Voir procès-verbaux des séances de la commission 
du ~;; juin 1865. 

(b) La mention de l'article raite au présent article sera 
rectifiée lors tin second vote. 

ART. 458. 

(Comme ci-comre.) 

ART. 159. 

(Comme ci-contre.) 

ÂR.T, 460. 

(Comme ei-eontre.} 

TlTRE Xilt. 
DES PRESCRIPTIONS. 

AR'l'. 461. 
, 4 

{Comme ci-contre.) 

;\.RT. 462. 

( Comme ci-contre.) 
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1•1·0Jct du Gouvomcment. 

ART. 463. 

'foule action dérivant d'un contrat à la grosse 
ou <l'une police d'assurance est prescrite après 
trois ans à compter do la date du contrat. 

An'f. 464. 
Sont prescrites: 
Toutes actions on payement pour fret de na 

vire , gages et loyers des officiers, matelots et 
autres gens de l'équipage, un an après le voyage 
fini; 
Pour nourriture fournie aux matelots, par 

l'ordre do capitaine, un an après la livraison : 
Pour fourni turcs do bois ot autres choses né 

eessuires aux constructiuns , équipemeut et avi 
taillement du navire, un an après ces fournitures 
faites; ' 
Pour sularres d'ouvriers , et pour ouvrages 

faits, un an après la réception des ouvrnges ; 
Toute demande (:n délivrance de marchan 

dises u11 an après l'arrivéo du navire. 

La prescription ne peut avoir lieu s'il y a cè 
dule, obligaüou , nrrèté de compte ou interpel 
lation j udiciaire. 

TITRE XIV (a). 
FINS DE N0N-RECl!:VOIR, 

Anr. 466. 

So11t 110n recevahles : 
Toutes actions contre le capitaine et les assu 

reurs, pour dommage :wrivé il la marchundise, 
si elle a été reçue sans protestation; 
Toutes actions coutre l'afft·éteur, pour avarie, 

si le capitaine a livré les marchandises et reçu 
son fret sans avoir protesté; 
Toutes actions eu indemnité pour dommages 

causés p:n l'abordage dans un lieu où le capi 
taine: a pu agir, s'il n'a point fait de réclamation. 

Am, 467. 

Ces protestations et réclamations sont nulles, 
si elles ne sont faites et signifiées clans les vingt 
quatre heures, et si, dans le mois de leur Liate, 
elles ne sont suivies d'une demande en justice. 

(a) Voir les procès verbaux rles séances de la commis 
sion du 2J juin JSGJ. 

P1•0Jct do ln eounnlssle! 

ART, 463. 

(Comme ci-coutro.) 

ART. 464. 
( Comme ci-contre.] 

Aer. 4G5. 

(Comme ci-coutre.) 

TITHE XIV. 
FŒS DE NON·RECEVOH\ 

AIIT. 4Ûli. 

( Gomme ci-con tre.) 

Â.nT. 467. 

(Comme ci-contre.) 


